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zone d'entretien engazonnée 46m2

VOIE CLASSEE EN CATEGORIE 4 
réglementation acoustique, arrété du 30 juin 1999

ECTION PARE-BLOCS PRECONISEE

trottoir

stationnements longitudinale

aménagement SMTC
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aménagement SMTC

aménagement SMTC

SURFACE RAMPE 83.3m2

A B

C

Faîtage 16.50m ht / +0.000

Bas de pente 14.45m ht / +0.000

pente de toit 30% tuiles terre cuite

E

E

SURFACE ENROBE (hors rampe d'accès au sous-sol, et jusqu'en limite prospect TRAM)=726m2

EP et ALTIMETRIE voir plans BET VRD

accés pour l'entretien

46.4m2

ASC.

A

B

B

VOIE CLASSEE EN CATEGORIE 4 
réglementation acoustique, arrété du 30 juin 1999
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MONTEE B    niv. R+3   type T3     B303

NB: "les côtes, surfaces, gaines et soffites sont susceptibles de modifications dues aux impératifs administratifs, contraintes techniques et tolérances d'éxécution.
Les meubles et éléments de cuisine représentés ne sont qu'indicatifs. Seuls seront fournis les équipements figurant sur le descriptif annexé à l'acte de vente."

surface Habitable= 72.7m2
balcon= 17.3m2

A B

plan de l'appartement et son echelle graphique

PLAN  du 7 septembre 2011

MONTEE B / T3 B303
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